
 

 
 
Dans sa communication de janvier 2022 sur « une stratégie européenne en faveur des 
universités », la Commission souligne que « les transitions verte et numérique requièrent une 
formation, une recherche et une innovation à l’épreuve du temps, en étroite collaboration avec 
les industries et les parties prenantes concernées... ». Pour relever ces défis, le secteur 
universitaire dispose de multiples atouts, notamment son ancrage dans les écosystèmes 
d’innovation en région, la qualité et la durabilité d’un enseignement irrigué par la recherche, 
ainsi qu’une capacité à rassembler sous un même toit l’ensemble des connaissances 
disciplinaires. 
France Universités demande d’accélérer la mise en œuvre de nouveaux modèles de formation 
pour la formation tout au long de la vie, en particulier via les micro-crédits, afin d’être en mesure 
de relever les défis d’aujourd’hui et de suivre le rythme rapide de la production et de l’adoption 
des nouvelles technologies en Europe. Elle recommande également le développement et la 
promotion de formes de mobilité intégrée, telles que les stages et l’apprentissage, dans les 
industries et les entreprises net-zéro afin de permettre aux étudiants de développer leurs 
compétences sur place et de recevoir une formation en cours d’emploi.   
 

⇒ Renforcer la formation tout au long de la vie pour accélérer la réindustrialisation sur le 
sol européen. 

 


